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ARRETE n° 357 CM du 7 mars 2019 portant modification de l’arrêté n° 503 CM du 
14 mai 1996 relatif à l’examen professionnel d’accès au grade d’opérateur des activités physiques et sportives qualifié du cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française.
NOR : DRH1920118AC-1
(JOPF du 15 mars 2019, n° 22, p. 4715)
(+ Erratum, JOPF du 29 mars 2019, n° 26, p. 5375)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la modernisation de l’administration, en charge de l’énergie et du numérique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 503 CM du 14 mai 1996 relatif à l’examen professionnel d’accès au grade d’opérateur des activités physiques et sportives qualifié du cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 mars 2019,
Arrête :
Article 1er.— L’article 2 de l'arrêté n° 503 CM du 14 mai 1996 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
« Art. 2.— L’examen professionnel sur épreuves d’accès au grade d’opérateur des activités physiques et sportives qualifié comporte les épreuves suivantes :

A - Une épreuve sportive :

1 ° Pour les hommes :
a) 
une épreuve de natation de 50 mètres en nage libre ;
b) 
une épreuve d’athlétisme de 1 000 mètres de course en ligne.
2° Pour les femmes :
a) 
une épreuve de natation de 50 mètres en nage libre ;
b) 
une épreuve d'athlétisme de 600 mètres de course en ligne.
B - Une épreuve écrite :
Un questionnaire à choix multiple portant notamment sur les missions pouvant être confiées aux opérateurs des activités physiques et sportives (durée : 1 heure 30). »
Art. 2.— L’article 4 de l’arrêté n° 503 CM du 14 mai 1996 susvisé est modifié comme suit :
« Le jury de l’examen professionnel est nommé par arrêté du ministre en charge de la fonction publique et comprend :
-
le directeur général des ressources humaines ou son représentant, président ;

-
le directeur de la modernisation et des réformes de l’administration ou son représentant ;

-
un chef de service de la Polynésie française ou son représentant ;

-
un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française.
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. »
Art. 3.— Le ministre de la modernisation de l’administration, en charge de l’énergie et du numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 7 mars 2019.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la modernisation

de l’administration,

Priscille Tea FROGIER.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


